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P R O J E T  D E  D E L I B E R A T I O N 

 
COMITE NATIONAL D’ACTION SOCIALE (CNAS) 

ELARGISSEMENT DE LA LISTE DES BENEFICIAIRES 
 

.. 
 
 

Le Comité National d’Action Sociale (CNAS) gère au profit des personnels de la fonction 
publique territoriale un fonds d’action sociale permettant de proposer aux agents une gamme 
complète de prestations dans de nombreux domaines (aides, prêts, services, chèque 
vacances, activités culturelles et de loisirs…) 
 

Vu la délibération n° 2001/59 en date du 18 septembre 2001 décidant de l’adhésion du SIAEPA 

DU CUBZADAIS FRONSADAIS au CNAS à compter du 1er septembre 2001 ; 
 

Considérant que seuls les agents en activité bénéficient aujourd’hui des prestations proposées 
par le CNAS ; 
 
Le Président propose, à partir du 1er mars 2026, d’élargir le bénéfice du CNAS aux personnels 
retraités étant précisé que la cotisation associée s’élève pour l’année 2026 à 146 € (du 1er 
janvier au 31 décembre). 
 
Le conseil syndical, après en avoir délibéré : 

 

1. Accepte d’élargir le bénéfice du CNAS aux personnels retraités à compter du 1er mars 2026. 
 

2. Décide de verser au CNAS une cotisation complémentaire correspondant au mode de calcul 
suivant : 

 

Nombre de bénéficiaires retraités indiqués sur les listes 
 x  

                 Montant forfaitaire par bénéficiaire retraité 
 

3. Autorise le Président à signer tous les documents utiles à la mise en œuvre des dispositions 
qui précèdent. 

 
 

 


